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Plus jamais ça !

Pensez au remisage de votre vélo personnel 
(voir page 4) et aux consignes de sécurité 
(pages rouges) !

Responsabilité
Les bicyclettes louØes sont propriØtØs de la Ville de Colmar. L�usager est 
responsable du matériel loué ainsi que des accessoires mis à sa disposition.
Il est tenu de les restituer en bon Øtat.  La prØsentation d�une piŁce d�identitØ 
est obligatoire pour toute location. Seul un accident ayant pour cause  
une dØfectuositØ avØrØe du vØlo peut entraîner la responsabilitØ de la  
Ville de Colmar.

COLMAR Vélo



plan d’accès

Un plan cyclable de Colmar 
est en préparation pour courant 2010 !

Disponibilité : Office du Tourisme,  
ColmarVélo gare, Mairie, Parkings publics, 

Gare et site Internet de la Ville.
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COLMAR Vélo

Une publication de la Ville de Colmar - février 2010.




